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DECISION  D2023-518

Objet : Avenant n°l au marché n 22.PA.VD.107 : Travaux de constmcdon d'une déchèterieprovisoire à

Montreml.

Lot n 2 : Espaces verts et serrurerie

LE PRÉSIDENT,

Vu Ïa loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvetle orgarùsation territoriale de la Républîque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les condltions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux étabîissements publics de coopération mtercommunale à
fiscallté propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande pubUque ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàla métropole du Grand Paris et fixant le périmètre
de 1 établissementpublic territoriaJ dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avriJ 2018 fucant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de gestion des déchets ménagers et assimilé ;,

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétences au Président pour prendre toute décision concernant les avenants aux
marchés et accords-cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu la décision n°D2022-607 en date du 5 octobre 2022, portant attribution du marché n°22.PA.VD.107 :
Travaux de construcdon d'une déchèterieprovisoire àMontreuil —Lot n 2 : Espaces verts et serrurerie au

groupement d'entreprises MACEV SAS (mandataire) / ID VERDE (co-traitant), pour une durée de deux
ans fermes àcompter de sa notificadon (7 octobre 2022) et un montant global et forfaitaire de 185 054,48
€HT.

Considérant la nécessitéde conclurc un avenant n 1 afîn de prendre en compte des modificauons de la
décompositiondu prix global et forfaitaire (DPGF) du présentlot en plus-values et moins-values, ainsi que
la réalisarion de prestadons supplémentaires non prévues dans le marché initial, nécessaires pour la bonne
réalisadon du projet ;

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER l'avenant n 1 au marché n 22.PA.VD.107 : Travaux de construction d'une
déchèterieprovisoire àMontreuil - Lot n 2 : Espaces verts et serrurerie, avec le groupement d'entreprises
MACEV SAS (mandataiie) / ID VERDE (co-traitant) dont le siège social du mandataire est situé au 5 rue
des raverdis - 92230 GENNEVILLIERS, afîn de modifier la décomposition du prbc global et forfakaire et
en prenant en compte l'ajout de prestadons supplémentalres, portant le montant du marché de 185 054,48
€HT (soit 222 065,38 €TTC) à241 167,98 €HT (soit 289 401,57 €TTC).
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Arricle 2 : DE PRECISER que l'avenant d'un montant de 56 11 3,50 6 HT (soit 67 336,20 €TTC) represente
une augmentadon de 30,32 % du montant initial du marché.

Article 3 : D'INDIQUER qu'ampliation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet et
Monsleur le Trésorier, et uiscrite au registre des actes de Pétablissement.

Sifff plectroniqu^lg

lainville, le

Patrice BESSAC
323

nsemble

Le Présidentcertifie, sous sa responsabtlité, îçcaractèreexécutoirede la préseniedécisionet informe que celle-ci peut faire 1 objet d'un recours pour
excès de pouvoii devant ]e tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délai de deux mois à comptcr de la notificadon ou de la publication
de 1 acte.
Le tribunal adininistrauf pcut être saisi par l'apptication informatique Télérecourscitoyens, accessible paj le site intemet www.telerccours.fi
Pubfodon:
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